
COMMISSION

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION
du 10 juillet 2003

relative à des orientations pour la mise en œuvre du règlement (CE) no 761/2001 du Parlement
européen et du Conseil permettant la participation volontaire des organisations à un système
communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) concernant la sélection et l'uti-

lisation d'indicateurs de performance environnementale

[notifiée sous le numéro C(2003) 2253]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2003/532/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 211, deuxième tiret,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 761/2001 du Parlement européen
et du Conseil du 19 mars 2001 permettant la participa-
tion volontaire des organisations à un système commu-
nautaire de management environnemental et d'audit
(EMAS) (1) définit les exigences essentielles de la partici-
pation des organisations à l'EMAS.

(2) Le règlement (CE) no 761/2001 demande à la Commis-
sion d'encourager une application cohérente de l'EMAS.

(3) Cette cohérence peut être améliorée en fournissant des
orientations relatives à la réalisation de la déclaration
environnementale visée à l'article 3, paragraphe 2, point
c), du règlement (CE) no 761/2001, tant aux organisa-
tions qu'aux vérificateurs environnementaux.

(4) Conformément à l'annexe III, point 3.3, du règlement
(CE) no 761/2001, les organisations qui mettent en
œuvre l'EMAS peuvent utiliser des indicateurs de perfor-
mance environnementale pour renforcer la clarté et la
transparence et comparer plus facilement les informa-
tions fournies par une organisation.

(5) La sélection et l'utilisation d'indicateurs de performance
environnementale peuvent également aider les organisa-
tions à mieux comprendre et améliorer leur management
et leurs résultats en matière d'environnement.

(6) Les orientations relatives à la déclaration environnemen-
tale dans le cadre de l'EMAS figurant à l'annexe I, point
3, de la recommandation 2001/680/CE (2) annoncent
que la Commission définira en temps utile des orienta-
tions pour la sélection et l'utilisation d'indicateurs de
performance environnementale.

(7) La sélection et l'utilisation d'indicateurs de performance
environnementale doivent être efficaces et économes et
adaptées à la taille et au type d'organisation, à ses
besoins et à ses priorités.

(8) Les orientations prévues dans la présente recommanda-
tion sont conformes à l'avis du comité institué en appli-
cation de l'article 14 du règlement (CE) no 761/2001,

RECOMMANDE:

1. Pour établir la déclaration environnementale EMAS, les
organisations peuvent utiliser les indicateurs de performance
environnementale figurant à l'annexe I.

2. Les États membres sont destinataires de la présente recom-
mandation.

Fait à Bruxelles, le 10 juillet 2003.

Par la Commission
Margot WALLSTRÖM

Membre de la Commission
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ANNEXE I

ORIENTATIONS POUR LA SÉLECTION ET L'UTILISATION D'INDICATEURS DE PERFORMANCE ENVIRON-
NEMENTALE DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT EMAS

1. Introduction

L'annexe III, point 3.3, du règlement EMAS, invite les organisations qui participent au système à utiliser des indicateurs
de performance environnementale pertinents.

L'utilisation de tels indicateurs améliorera l'établissement des rapports concernant la performance environnementale en
convertissant les données brutes en informations qui pourront être facilement comprises par le public visé. Les indica-
teurs de performance environnementale synthétisent l'ensemble des données environnementales en un nombre limité de
groupes d'informations essentielles. C'est une aide aux organisations pour la quantification et la présentation de leur
performance environnementale. Un autre rôle important des indicateurs environnementaux est d'aider les organisations
à gérer leurs aspects et impacts environnementaux. En outre, les organisations telles que les agences de classement et les
entreprises de conseil financier sont de plus en plus intéressées par la performance environnementale.

Générer des informations en matière d'environnement peut être un processus long et coûteux. Les indicateurs de perfor-
mance environnementale doivent donc être efficaces et économes et adaptés à la taille et au type d'organisation, à ses
besoins et à ses priorités. Ils doivent concerner principalement les impacts environnementaux les plus importants et sur
lesquels la société peut influer par ses opérations, sa gestion, ses activités, ses produits et ses services. Ils doivent égale-
ment être suffisamment sensibles pour refléter des changements significatifs dans les impacts environnementaux. En
outre, les organisations doivent exploiter au mieux les informations environnementales qu'elles collectent. Dans cette
perspective, les indicateurs devraient à la fois constituer une aide à la gestion de l'organisation et fournir des informa-
tions aux parties intéressées. Selon les capacités et les ressources d'une organisation, l'utilisation des indicateurs de
performance environnementale peut d'abord être limitée aux aspects jugés les plus pertinents, le champ d'application
initial étant progressivement étendu. Les indicateurs et unités de mesure indiqués dans les présentes orientations sont
donnés à titre d'exemple.

Il existe déjà différentes publications et normes susceptibles d'aider les organisations sur ce chemin; elles sont indiquées à
l'annexe II de la présente recommandation.

Les principes à la base des systèmes d'indicateurs environnementaux sont les suivants:

— Comparabilité: les indicateurs doivent permettre une comparaison et faire apparaître l'évolution de la performance
environnementale,

— Équilibre: les indicateurs doivent établir un bilan des points problématiques («mauvais») et prometteurs («bons»),

— Continuité: les indicateurs doivent être fondés sur les mêmes critères et porter sur des divisions ou des unités de
temps comparables,

— Intemporalité: les indicateurs doivent être mis à jour assez souvent pour permettre de prendre les actions qui
s'imposent,

— Clarté: les indicateurs doivent être clairs et compréhensibles.

2. Catégories d'indicateurs de performance environnementale

Trois catégories d'indicateurs environnementaux sont généralement utilisées pour évaluer et rendre compte de la perfor-
mance environnementale d'une organisation (1):

INDICATEURS DE PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE
(IPO)

INDICATEURS DE PERFORMANCE
DE MANAGEMENT (IPM)

INDICATEURS DE CONDITION
ENVIRONNEMENTALE (ICE)

Entrants
Installations
physiques et
équipements

Sortants Système Domaine fonc-
tionnel

Milieux environ-
nementaux

Biosphère et
anthroposphère

Matériaux Conception Produits
fournis par

l'organisation

Mise en œuvre
de politiques

et de
programmes

Administra-
tion et planifi-

cation

Air Flore

Énergie Installation Services
fournis par

l'organisation

Conformité Achats et
investisse-

ments

Eau Faune
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(1) Les principales catégories IPO, IPM et ICE ainsi que la plupart des sous-catégories correspondent directement aux catégories d'indica-
teurs appropriées utilisées dans la norme EN/ISO 14031:1999 «Management environnemental — Évaluation de la performance envi-
ronnementale — Lignes directrices». Les sous-catégories «produits utiles aux opérations de l'organisation», «transport», «participation
du personnel», «administration et planification», «achats et investissements» et «santé et sécurité» sont propres à l'EMAS.



INDICATEURS DE PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE
(IPO)

INDICATEURS DE PERFORMANCE
DE MANAGEMENT (IPM)

INDICATEURS DE CONDITION
ENVIRONNEMENTALE (ICE)

Entrants
Installations
physiques et
équipements

Sortants Système Domaine fonc-
tionnel

Milieux environ-
nementaux

Biosphère et
anthroposphère

Services utiles
aux opéra-

tions de l'or-
ganisation

Fonctionne-
ment

Déchets Performance
financière

Santé et sécu-
rité

Sol Êtres humains

Produits utiles
aux opéra-

tions de l'or-
ganisation

Maintenance Émissions Participation
du personnel

Relations avec
la collectivité

Esthétique,
patrimoine et

culture

Occupation
des sols

Transport

Indicateurs de performance opérationnelle (IPO): ils portent essentiellement sur les questions liées aux opérations d'une orga-
nisation, notamment aux activités, aux produits ou aux services et ils peuvent couvrir des domaines tels que les émis-
sions, le recyclage des produits et des matériaux, la consommation de carburant du parc de véhicules ou l'utilisation
d'énergie.

Les indicateurs de performance opérationnelle peuvent se répartir entre indicateurs relatifs aux entrants, aux installations
physiques et aux équipements, et aux sortants. Ils portent essentiellement sur la planification, le contrôle et le suivi des
impacts environnementaux de l'organisation. Les indicateurs de performance opérationnelle constituent également un
outil pour communiquer les données environnementales au moyen de rapports environnementaux ou de déclarations
environnementales, conformément au règlement EMAS. Comme la question des coûts y a été intégrée, ils représentent
en outre une base pour la gestion des coûts environnementaux.

Indicateurs de performance de management (IPM): ils concernent essentiellement les efforts de gestion visant à fournir des
infrastructures favorisant une bonne gestion environnementale; ils peuvent notamment couvrir des programmes, objec-
tifs et cibles environnementaux, la formation, les systèmes d'incitation, la fréquence des audits, les inspections de sites,
l'administration et les relations avec la collectivité.

Ces indicateurs servent principalement à mesurer le contrôle et l'information internes, mais ne fournissent pas à eux
seuls des informations suffisantes pour donner une image exacte de la performance environnementale de l'organisation.

Indicateurs de condition environnementale (ICE): ils fournissent des informations relatives à la qualité environnementale des
alentours de l'organisation ou à la situation locale, régionale ou mondiale de l'environnement. Ils portent par exemple
sur la qualité des eaux d'un lac voisin, la qualité de l'air dans une région, les concentrations de gaz à effet de serre ou la
concentration de certains polluants dans le sol. Ils peuvent couvrir de vastes domaines et sont donc susceptibles d'attirer
l'attention de l'organisation sur la gestion des questions environnementales liées aux incidences importantes sur l'envi-
ronnement.

L'état des milieux environnementaux (air, eau, sol) et les problèmes écologiques connexes dépendent souvent de diffé-
rents facteurs. Par exemple, les émissions peuvent être produites par diverses organisations, par les ménages ou par les
transports. Les données relatives aux milieux environnementaux sont généralement mesurées et enregistrées par les insti-
tutions gouvernementales. Ces données sont utilisées pour définir des systèmes d'indicateurs environnementaux spéci-
fiques orientés vers les principaux problèmes écologiques. Les organisations peuvent utiliser les indicateurs environne-
mentaux publics, en lien avec les objectifs de politique environnementale, comme des orientations en vue de définir des
priorités pour l'élaboration de leurs propres indicateurs et objectifs. C'est particulièrement le cas quand l'organisation est
l'une des principales sources d'un problème écologique (par exemple, nuisances sonores d'un aéroport affectant son
voisinage, répercussions de rejets directs d'effluents sur la qualité de l'eau locale). Dans ces cas particuliers, les ICE
permettent de mesurer les incidences environnementales de l'organisation.

Ces trois catégories d'indicateurs environnementaux sont largement reconnues et les organisations doivent les associer si
elles veulent démontrer:

— qu'elles comprennent les impacts environnementaux liés à leurs activités, à leurs produits et à leurs services (ICE),

— qu'elles prennent les mesures appropriées pour garantir la gestion des aspects environnementaux liés à leurs inci-
dences sur l'environnement (IPM), et

— que les résultats de la gestion des aspects environnementaux se traduisent par une meilleure performance environne-
mentale de leurs opérations (IPO).

Il est toutefois admis que, pour les organisations ayant peu d'impacts environnementaux significatifs et un système de
management environnemental moins complexe, les indicateurs essentiels sont ceux relatifs à la performance opération-
nelle.
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3. Orientations

Lorsqu'elle choisit des indicateurs de performance environnementale pour un aspect environnemental particulier, une
organisation devrait se poser les questions suivantes:

— Quels sont les principaux aspects et impacts environnementaux de l'organisation?

— Dans quel domaine peut-on obtenir le plus d'améliorations?

— Dans quels domaines les améliorations sur le plan de l'environnement peuvent-elles également conduire à une réduc-
tion des coûts?

Les indicateurs environnementaux sélectionnés doivent être conformes aux priorités de la politique environnementale:

— Dans quelle mesure l'organisation a-t-elle des répercussions sur la situation locale ou régionale de l'environnement
par rapport aux questions essentielles de la politique environnementale locale ou régionale?

— Quels sont les problèmes écologiques le plus souvent abordés dans les débats politiques en cours?

— Quelles exigences externes, par exemple de la part de parties intéressées, ont une influence sur l'organisation?

Schéma

Diagramme des processus de décision lors de la sélection des indicateurs de performance environnementale

En outre, les organisations doivent choisir des indicateurs qui permettent d'améliorer leur management. Les indicateurs
qui ne contribuent pas à la bonne gestion de l'organisation ne sont pas intégrés en définitive dans le management quoti-
dien, de sorte qu'ils n'ont que peu d'effet sur l'amélioration de la performance. En résumé, les indicateurs les mieux
adaptés à l'organisation sont ceux qui permettent aux employés et à l'encadrement de mieux effectuer leurs tâches.

Les points a) à e) ci-dessous examinent chacun des critères énumérés à l'annexe III, point 3.3, du règlement EMAS et
visent à aider les organisations à choisir des indicateurs appropriés.
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a) Les indicateurs doivent donner une appréciation précise des résultats de l'organisation

Il est important que l'organisation puisse évaluer correctement sa performance environnementale. Les indicateurs doivent
refléter la performance environnementale de manière aussi exacte que possible, en dressant un tableau équilibré des
aspects et impacts environnementaux.

Par exemple, si une organisation réduit ses émissions atmosphériques ou les effluents qu'elle rejette en milieu aquatique
mais produit en conséquence davantage de déchets solides, elle doit évaluer le bénéfice global pour l'environnement et
en rendre compte. Cela aura également des implications financières, puisque le coût de l'élimination des déchets devra
lui aussi être inclus pour permettre à l'encadrement d'estimer les coûts et les bénéfices de la mesure.

Des exemples d'indicateurs et d'unités de mesure à utiliser dans la déclaration environnementale EMAS figurent ci-après.
Ils se rapportent aux différentes catégories et sous-catégories d'indicateurs mentionnées dans le tableau de la partie 2 sur
les catégories d'indicateurs de performance environnementale.

Outre les valeurs absolues des impacts environnementaux, les unités de mesure peuvent également aborder l'impact envi-
ronnemental par unité de produit ou de service, par chiffre d'affaires, chiffre d'affaires brut ou valeur ajoutée brute (indi-
cateurs d'écoefficacité) ou par membre du personnel (1).

PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE: INDICATEURS D'ENTRANTS

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Matériaux Matières premières, maté-
riaux d'exploitation et auxi-
liaires, eaux souterraines,
eaux de surface, combus-
tibles fossiles, bois, etc.

tonnes par année

tonnes par tonne de produit par année

tonnes de substances dangereuses/nocives par année

tonnes de substances dangereuses/nocives par tonne de
produit par année

m3 par année

m3 par tonne de produit

Énergie Électricité, gaz, pétrole,
énergies renouvelables, etc.

MWh par année

kWh par tonne de produit

Produits (à coordonner avec
le domaine fonctionnel
«achats et investissements»)

Produits préliminaires,
produits auxiliaires et de
bureau, etc.

tonnes par année

kg de substances dangereuses/nocives par tonnes de
produit

nombre/pourcentage de produits avec des écolabels (par
année)

Services (à coordonner avec
le domaine fonctionnel
«achats et investissements»)

Nettoyage, élimination des
déchets, horticulture,
restauration, communica-
tions, services de bureau,
transports, voyages, éduca-
tion, administration, plani-
fication, services financiers,
etc.

tonnes par année

kg de substances dangereuses/nocives par unité de service
(et année)

nombre/pourcentage de services avec des écolabels (par
année)

PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE: INDICATEURS RELATIFS AUX INSTALLATIONS PHYSIQUES ET ÉQUIPEMENTS

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Conception Bâtiments, machines, équi-
pements, etc.

perte de chaleur des bâtiments en Watts par m2 et Kelvin

pourcentage d'équipements avec des éléments réutilisables
(par année)

Installation Bâtiments, machines, équi-
pements, etc.

pourcentage d'éléments conçus pour être réutilisés (par
année)

pourcentage ou nombre d'équipements avec des écolabels
ou des déclarations environnementales (par année)
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(1) Les indicateurs afférents aux membres du personnel doivent être utilisés avec précaution car dans certains cas cette mesure dépend
fortement du dosage capital-travail adopté par l'entreprise.



PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE: INDICATEURS RELATIFS AUX INSTALLATIONS PHYSIQUES ET ÉQUIPEMENTS

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Fonctionnement Bâtiments, machines, équi-
pements, etc.

nombre d'heures de fonctionnement d'une machine ou
d'un équipement donnés par année

tonnes de substances, matériaux ou produits utilisées par
année pour le fonctionnement

Maintenance Bâtiments, machines, équi-
pements, véhicules de
transport, etc.

nombre d'heures de maintenance nécessaire pour une
machine ou un équipement donnés par année

tonnes de substances, matériaux ou produits utilisées par
année pour la maintenance

Occupation des sols Habitats naturels, zone
verte, zone revêtue, etc.

km2 (par année)

Transport Consommation de carbu-
rant, émissions des véhi-
cules, voyages d'affaires par
type de transport (avion,
voiture, bus, train), etc.

consommation de carburant en tonnes par année par parc
de véhicules

émissions de gaz à effet de serre en tonnes par année par
parc de véhicules

quantité ou nombre de particules fines ou ultrafines émises
par année par parc de véhicules

km par personne par année

PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE: INDICATEURS DE SORTANTS

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Émissions Émissions dans l'atmos-
phère telles que les gaz à
effet de serre, les composés
organiques volatils, les
particules fines et ultra-
fines, etc.

Effluents tels que les rejets
de substances dangereuses
spécifiques, eaux de fabri-
cation ou eaux de refroidis-
sement, etc.

Rejets tels que des déchets
dangereux (1), des déchets
non dangereux, des boues,
de la chaleur, du bruit, etc.

tonnes par année

kg par tonne de produit

m3 par année

m3 par tonne de produit

kg de substances par m3 d'eaux usées

pourcentage de déchets recyclables (par année)

MJ par année

MJ par tonne de produit

décibels (en un lieu spécifique)

Produits (conception, déve-
loppement, emballage, utili-
sation, récupération, élimi-
nation)

Substances dans les
produits, matériaux d'em-
ballage, consommation
d'énergie des appareils, etc.

tonnes de substances dangereuses/nocives par année (et
unité de produit)

pourcentage en masse d'éléments conçus pour être réuti-
lisés par année

nombre et pourcentage de produits avec des écolabels (2)
(par année)

tonnes de matériaux d'emballages par année

Services (conception, déve-
loppement, fonctionnement)

Nettoyage, élimination des
déchets, horticulture,
restauration, communica-
tions, services de bureau,
transports, voyages, éduca-
tion, administration, plani-
fication, services financiers,
etc.

tonnes ou kg de substances dangereuses/nocives utilisées
par unité de service et année

consommation de carburant en litres par unité de service
et année

nombre et pourcentage de services avec des écolabels (par
année)
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PERFORMANCE DE MANAGEMENT: INDICATEURS DE SYSTÈME

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Mise en œuvre de politiques
et de programmes

Cibles et objectifs environ-
nementaux, conditions de
travail, gestion des
données, etc.

pourcentage de cibles et d'objectifs atteints par année

pourcentage d'unités/de lieux de travail avec des exigences
environnementales (par année)

pourcentage d'unités/de lieux de travail intégrés dans des
systèmes de management de données et de mesures envi-
ronnementaux (par année)

Conformité Audits, conformité aux
accords environnementaux
volontaires, etc.

pourcentage d'unités/de lieux de travail ayant fait l'objet
d'audits par année

nombre de cibles d'accords volontaires atteintes (par
année)

Performance financière Économies de ressources,
etc.

euros par année

Participation du personnel Formation environnemen-
tale, consultation du
personnel, suggestions
d'améliorations de la part
du personnel, etc.

jours de formation par employé par année

pourcentage de formation totale par année

nombre de réunions avec le personnel/les représentants du
personnel par année

nombre de suggestions par employé par année

nombre/pourcentage de suggestions mises en œuvre par
année

PERFORMANCE DE MANAGEMENT: INDICATEURS DE DOMAINE FONCTIONNEL

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Administration et planifica-
tion

Aspects et impacts envi-
ronnementaux directs et
indirects des décisions de
planification, politiques,
planification de l'occupa-
tion des sols, engagement
sur des marchés verts, etc.

nombre de mesures politiques pour lesquelles une analyse
de l'impact environnemental a été réalisée (par année)

pourcentage de sols désignés pour rester ou devenir des
habitats naturels ou des zones vertes (par année)

valeur totale en euros ou pourcentage de produits vendus
sur des marchés verts

Achats et investissements (à
coordonner avec les indica-
teurs d'entrants relatifs aux
produits et aux services)

Performance environne-
mentale des fournisseurs et
sous-traitants, etc.

Investissements dans des
projets environnementaux,
etc.

nombre/pourcentage de fournisseurs et de sous-traitants
avec des systèmes de management ou des politiques envi-
ronnementales

valeur totale en euros ou pourcentage des investissements
de capitaux dans des projets environnementaux par année

Santé et sécurité sur les lieux
de travail

Accidents environnemen-
taux, maladies, qualité de
l'air à l'intérieur des locaux,
qualité de l'eau sur les lieux
de travail, bruit, etc.

nombre d'accidents de membres du personnel par année

jours de maladie par membre du personnel et année

concentration de substances dangereuses en mg par litre
ou parties par million

niveau de bruit en décibels à un endroit donné

Relations avec la collectivité Discussions avec les
groupes de parties intéres-
sées (réunions, participa-
tion active à des événe-
ments), etc.

Demandes extérieures de
déclaration environnemen-
tale, etc.

nombre de discussions en jours par personne par année

nombre de demandes extérieures par année

nombre de chargements de sites Web extérieurs par année
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CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES: INDICATEURS DE MILIEUX ENVIRONNEMENTAUX

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Air Substances particulières
dans l'air telles que des
oxydes de soufre et d'azote,
de l'ozone, des composés
organiques volatils, des
particules fines et ultra-
fines, etc.

mg par litre

parties par million

Eau Substances particulières
dans les fleuves, les lacs, les
eaux souterraines, telles
que des nutriments, des
métaux lourds, des
composés organiques, etc.

mg par litre

Sol Habitats naturels, zones
protégées

Sols contaminés par des
métaux lourds, des pesti-
cides, des nutriments, etc.

pourcentage de zone (par année)

modification en km2 par année

m2/m3 de sol contaminé par m3 (par année)

CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES: INDICATEURS RELATIFS À LA BIOSPHÈRE ET À L'ANTHROPOSPHÈRE

Catégorie d'indicateur Exemples d'indicateurs Exemples d'unités de mesure

Flore Espèces disparues ou
menacées d'extinction

nombre/pourcentage par rapport aux habitats naturels

Faune Espèces disparues ou
menacées d'extinction

nombre/pourcentage par rapport aux habitats naturels

Êtres humains Espérance de vie de la
population locale, maladies
environnementales de la
population locale, concen-
tration de contaminants
dans le sang de la popula-
tion locale (plomb, etc.)

espérance de vie en années

pourcentage de la population locale souffrant de maladies
(chroniques) spécifiques

mg de contaminants par litre

Esthétique, patrimoine et
culture

Monuments naturels km2

(1) Les différents types de déchets avec des impacts environnementaux importants doivent être signalés séparément, en particulier en cas
de déchets dangereux. Ils doivent être accompagnés, le cas échéant, de la description et du code de l'entrée pertinente dans la liste
européenne des déchets (décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000).

(2) Dans le présent document et relativement à l'EMAS, il est recommandé d'utiliser l'écolabel de l'Union européenne ou les écolabels
nationaux des États membres de l'UE.
Voir http://www.europa.eu.int/comm/environment/ecolabel pour de plus amples informations.

Remarque: Les écosystèmes et milieux environnementaux locaux sont souvent les plus pertinents pour les indicateurs de
condition environnementale (ICE). Néanmoins, dans certains cas — par exemple, pour les émissions de gaz à
effet de serre — l'état de l'environnement au niveau mondial peut également être important. Si les ICE ne
reflètent pas essentiellement l'impact environnemental de l'organisation enregistrée, mais plutôt l'impact
d'autres organisations ou de sources inconnues, cela doit être clairement indiqué dans la communication aux
parties intéressées.

Ci-après figurent quelques exemples de présentation d'indicateurs de performance environnementale sous forme de
diagrammes. Dans de nombreux cas, il est utile de fournir non seulement des informations sur l'année passée mais aussi
des tendances sur plusieurs années.
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Schéma

Évolution de trois types différents de déchets dangereux en milliers de tonnes par année entre 1996 et 2002: scories
(10 04 01), crasses et écumes (10 04 02) et poussières de filtration des fumées (10 04 04) (1)

Si les organisations choisissent des indicateurs de management tels que la formation, il peut être utile de connaître la part
de la formation globale consacrée aux questions environnementales ou bien la proportion d'audits portant sur l'environ-
nement. Cela permettra à l'organisation de mieux estimer les coûts de son management environnemental.

Schéma

Proportions d'heures de formation par membre du personnel, en matière de sécurité, d'environnement et de qualité,
en 2002

Lorsque les organisations souhaitent donner une indication de leur performance par rapport à l'état de l'environnement,
il est bon de connaître la contribution relative de l'organisation à l'impact environnemental global. Ainsi, si une organisa-
tion rend compte de l'état d'une rivière locale, il est utile d'estimer ses effets sur l'état global de la rivière afin de cibler
ses efforts de manière efficace.
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b) Les indicateurs doivent être compréhensibles et sans ambiguïté

Pour garantir la crédibilité et le contrôle du management, il est important que les indicateurs ne créent pas de fausse
impression ou n'induisent pas le public visé en erreur. Les indicateurs doivent être clairs et compréhensibles pour les
utilisateurs et répondre aux besoins de ces derniers en matière d'information. Ils doivent être cohérents et porter sur les
données essentielles.

Pour élaborer les rapports, les données sont souvent agrégées ou normalisées. Cela permet une présentation concise,
mais il est important que le résultat final reste facile à comprendre. Par exemple, une analyse portant sur un indice
interne de recyclage interne peut ne pas être compréhensible si la méthode utilisée pour créer cet indice n'est pas expli-
quée en termes simples.

La normalisation de données par rapport à une année de référence peut permettre une comparaison d'une année sur
l'autre, mais peut ne pas refléter tous les aspects de la performance environnementale. Par exemple, il est important que
les effets des acquisitions et des cessions soient clairement expliqués et le public doit pouvoir saisir toute l'importance de
l'aspect analysé.

c) Les indicateurs doivent permettre de comparer les résultats d'une organisation d'une année sur l'autre

Cela afin d'assurer un suivi facile de l'évolution de la performance environnementale d'une organisation. Il est important
de sélectionner correctement les indicateurs au début du processus d'élaboration des rapports pour pouvoir réaliser une
comparaison d'année en année. En cas de changement des paramètres utilisés pour rendre compte de l'évolution d'un
aspect et d'un impact environnementaux donnés, il est souvent difficile de vérifier si une situation s'améliore.

Par exemple, si les données portent en Année 1 sur la consommation totale d'énergie mais en Année 2 sur l'utilisation
d'énergie par tonne de produit, il est impossible de réaliser une comparaison d'une année sur l'autre. Par conséquent, en
sélectionnant les indicateurs, les organisations doivent veiller à assurer la continuité sur les années à venir. Pour éviter
toute confusion, les indicateurs doivent toujours être accompagnés des valeurs absolues, par exemple comme cela est
indiqué dans le tableau ci-après.

Tableau

Exemple d'un tableau permettant une comparaison d'une année sur l'autre (1)

Indicateur Unité 1993 1994 1995

Employés personnes 548 520 409

Chiffre d'affaires millions 87,6 78,5 74,2

Production tonnes 4 075 3 639 2 933

Consommation d'énergie MWh 89 285 82 422 73 865

Consommation d'énergie/coton kWh/kg 21,9 22,2 23,7

Consommation d'eau m3 249 670 241 450 219 010

Consommation d'eau/coton l/kg — 62,9 64,7

MST/Ökotex (2) 100 testés % 50 90 99

Teinture sans métaux lourds % 35,2 35,3 40

Déchets kg 158 014 102 598 81 658

(1) Rauberger (1998).
(2) MST est le sigle de Markenzeichen schadstoffgeprüfter Textilien (label de textiles soumis à un contrôle des substances indésirables) du

Verein für verbraucher- und umweltfreundliche Textilien (VvuT, association de consommateurs et de textiles écophiles). Ökotex fait réfé-
rence à la norme «Öko-Tex Standard 100» (voir le site Web à l'adresse: http://www.oeko-tex.com).

Les organisations doivent également être conscientes du fait que pour obtenir une analyse exacte de l'évolution de leur
performance annuelle, des moyennes annuelles absolues et, si nécessaire, leurs variances doivent faire l'objet de rapport.
Si cela n'est pas approprié, une moyenne annuelle ou une moyenne à long terme doivent être choisies comme référence.
Des années présentant un pic exceptionnel ne conviennent pas comme années de référence.

Il est parfois nécessaire de changer la méthode avec laquelle un aspect environnemental est analysé. Dans ce cas, l'organi-
sation doit s'efforcer d'assurer que les comparaisons avec les années antérieures restent possibles, par exemple en recalcu-
lant les données des années précédentes conformément à la nouvelle méthode d'élaboration des rapports.
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d) Les indicateurs doivent permettre des comparaisons par rapport à des résultats de référence sectoriels, nationaux ou régionaux

Pour permettre la comparaison, il est notamment essentiel que les indicateurs soient établis de la même manière, afin
d'éviter de comparer «des pommes et des poires». Dans le domaine de la consommation énergétique, par exemple, la
question pourrait être de savoir s'il convient de rendre compte de la consommation d'énergie primaire ou secondaire.
L'organisation doit veiller à appliquer les «normes communes» en créant ses indicateurs. Ces «normes communes» sont
établies dans certains cas par les chercheurs, les associations professionnelles, des organisations non gouvernementales
ou les autorités locales, régionales ou nationales. Les organisations doivent s'assurer qu'elles connaissent ces références,
et lors de l'élaboration de rapports concernant ces aspects, elles doivent choisir des indicateurs qui permettent une
comparaison directe avec ces références. Pour éviter les doubles emplois, si plusieurs évaluations de référence différentes
existent, les organisations doivent choisir la plus appropriée pour leur secteur.

Tableau

Exemple d'un tableau permettant une comparaison avec les résultats de référence (1)

Indicateur
Unité Minimum Moyenne Maximum Banque de

Cologne

Électricité [MWh]/employé 4,3 5 6,8 6,8

Énergie de chauffage [GJ]/employé 18,2 24,6 29,8 26,3

Consommation d'eau [l]/employé et jour 40 83 171 117

Consommation de papier [kg]/employé 116 138 209 209

Consommation de papier à copier [feuille]/employé 9 18 23 19

Voyages [km]/employé 410 880 1 100 600

(1) Rauberger (1998).

e) Les indicateurs doivent permettre des comparaisons avec les exigences réglementaires

Tant pour le management interne que pour la crédibilité externe, les organisations doivent pouvoir évaluer leur perfor-
mance par rapport aux exigences réglementaires. Lorsque des exigences réglementaires existent pour l'aspect analysé, les
organisations doivent les faire figurer dans le même tableau ou représentation graphique que la performance.

Schéma

Exemple d'un graphique permettant une comparaison avec une exigence réglementaire

23.7.2003 L 184/29Journal officiel de l'Union européenneFR



4. Résumé

Avant de déterminer quel indicateur utiliser pour évaluer un aspect environnemental donné, une organisation doit se
poser les questions suivantes:

a) Les données peuvent-elles représenter les incidences de l'organisation sur l'environnement?

b) Les indicateurs permettent-ils la quantification des objectifs environnementaux?

c) Les données soutiennent-elles le processus de gestion de l'organisation?

d) Les données sont-elles compréhensibles sans explication compliquée?

e) Les données dans ce format seront-elles utilisables d'une année sur l'autre?

f) Les limites légales en vigueur pour cet aspect sont-elles prises en compte?

g) Les données peuvent-elles être comparées aux résultats de référence pour cet aspect?

Si l'une de ces questions appelle une réponse négative, l'organisation doit perfectionner la conception de l'indicateur
environnemental. Dans tous les cas, les indicateurs doivent être régulièrement révisés pour assurer leur pertinence et
pour tenir compte de nouvelles informations ou évolutions.
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